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PROCES VERBAL D'EXAMEN DE cONFORMITÉ ET/OU DE VISITE DE CONTROLE D'UNE INSTALLATION ÉLECTRIQUE BASSE TENSION 

Propriétaire / gestionnaire 
Seyhgn.Lehape 

Aph..ha ph.Aotl
6Lho bgiemt.

Installation Responsable des travaux: 
Nom Prénom 

e hon.}7h.ame. 
N° carte identité: 

N BE 1%Lr ?Io 
Bases de l'examen: Règlement Généralsur les Installations Electriques (RGIE) 

Nom, Prénom
lgn.ke.

thaker
Adresse

CP +Commune: 

Tél. 
./........** 

O ***************************************************************** * **** 

Unité d'habitation 

Unité de travail domestique 

Parties communes 
Unité de travail

O extension Art 86 
O Art 87 

O Art 88 

O Art 271bis

O Art 278 
O modification 

Art 270 nise en usage 

O mobile O temporaire 

O Art 271 O périodique 
O Art 276: renforcement 

Donnéesgénérales de l'installation électrique: 

O contrôle O O Art. ... 

O Art 276bis : vente d'une unité d'habitation O Art... O Art.. 

EAN SEAN non communiqué O Gompt.*wAnanplacé 

Donnéess Compt. kWh n"AeZ28GBI Indexjour:7.45.. nuit 

Protection branchement (A): O20 o25 032 40 O50 O63 080 O100 ... 
Conçue pour UN230 v 0 3x230 V 
Courant nominal maximum (A) : 020 O25 032 d40 050 6 980 0100 
Cable d'alimentation tablgau principal. x e mm Type D. 
Dispositif diff. gén. 

O Compt. kWh exçlusif nuit : 
***** 

distributeur 
ndex TE .... ** 

Type de prise de terrTe 

O boucle de terre barres/ piquets
O 3N400 V O.. 

******************************** 

Données
**** installation 

O.... ********* 
*****_ 

. OA ..smA Nombre de tableauX: Nombre de circuits terminaux: ..7..
Description 

installation 
OVoir 

annexe(s) 

Mesures tests contrôle visuel - scellés

Contacts dir. 
Résistance de dispersion de la prise de terre:.9|O lsolement général:Z.. MQ Continuité de terre Test dispositif dif. 

Le dispositif différentiel général:O était plombé O a été plombé n'a pas été plombé O ne peut pas être plombé 
Infractions -Remarques (pour la signification des codes éventuels voir au verso)

&Contacts indir. MontagedAppareils Matériel /section Schémas SControle bcl de défaut

Infractions 

Nouvelle
installation 

Néant

Infractions/ 
Installatign 
existate 

O Néant
Visa GRD ou mandatairee 

Remarques 

Néant 
L'installation électrique doit être recontrôlée avant

Conclusion(s): 
ALa nouvelle installation est conforme
O Linstallation-existante esBcontorme 

Agent visiteur 

ol/Lol... 
opar le même organisme de contrôle ("). 

*** 

n'estpas tonfeme au RGIE.

n'estpas conTome au-REIE. 
Pour le Directeur Général Signature 

S Date o,ol,lot4 
Annexe(s): Schéma(s) de position: Schéma(s) unifilaire(s): aonseio
Nom:... Agent n 

**************7 

Ce procés verbal dolt etre conservé dans le dossier de l'installation électrique et ce dossier doît tenseigner toule modca A 
Le Service Public Fédéral Economie doit être avisé immédiatement de tout accident survenu aux personnes et du, a 

Le contróle n'a porté que sur les parties visibles et accessibles de l'installation. 
O Les informations recueilies sur place ne nous permetternt pas de déterminer la date de réalisation de l'installation e 

O Nous Vous invitons a conpleler le(s) Schéma(s) pour les éléments qui n'étaient pas visibles lors de la visite de role. En cas de doute portant surla sécurité de ces 

éléments, nous vous invitons vivernent à faire procéder à une visite de contrôle complémentaire. 

Lsdvaux eCessaires pour Taire disparaitre les infractions constatées au moment de la visite de contrôle doivent etre execugesSansetdg et toutes mesures 

ua uove ue pisspour qu en cas de maintien en service des installations les infractions ne constituent pas un danger pour lds perSonigs et les Diens. Dans le 

as ou, os o ee nouvele visile de contröle, après max. 1 an, des infractions subsistent, l'organisme agréé se doit denvoyer une cople auproces-verbal de visite de 

contróle a la Direction generale de l'Energie préposée à la haute surveillance des installations électhques do 

e dhieotement, à la préseiee d'électricité. 

stiques. 
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